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Le Conseil Souverain, le mêmxe jour, ordonnait que François-
\'ieiinay-Pacliot ''Jouirait dles privilèges dont jouis>ý,enit ltes autres lia-
bitants dle ce pays".

Le 7 janvier 16S9, le marquis de I)enonville et l'intendant Chant-
piigny concédaient à François Vienuay-Pachiot -la rivière Métis dans
sa devanture sur le fleuve Saiint-'auireilt, jusqu'à une lieue de l)rût(n-
dIcur, et une lieue de terre (ie front sur le fleuve. moitié au-dessus et
l'autre moitié au-dessous dle la dite rivière (Mti>,sr se:-iblable p>ro-
fondeur d'une l*eue pour v faire mi establisseient (le pdede îîrts
baleines, loups-marins et autres établissenien .

La concession était faite à perpétuité à titre de fief, seigneurie et
justice, avec droit de chasse et cie traite avec les Sauvages, dans toute
soni 'tendue. ( 1)

Il n'appert pas que le sieur Paîliot se soit beaucoup occupé de soni
fief. Sa veuve remariée à François de La Forest le venidit, le 2, août

1703, à Renié Lepage, déjà propriétaire d.s seigneuries de la Baie du
Ha !Ha !, (ie Rimouski, de Saint-I3arnabé, de l'Anse aux Coques et
(le Lessard.

M. Vienlia%- Pacliot décéda à Québec le 2 se)en)e1698, et f ut
iinhuué dans l'église paroissiale.

Il avait épousé e-n pi'ernières noces Jeanne Avamy qui mourut
avant son départ pour la Nouvelle- France.

Enl secon'hIs noces, à BeauPOrt, le 17 décembre i6so, Il épousait
Chiarlott--Fr-niiçoise Juchiereaui de ,-aiint-Deiivs, fille de Nicolas Juche-
reau cie Saint-Denys, seigneur de ]3eauport, et de Marie-TLhérèse Gif-
f ard.

C'est la fameuse comtiesse de Saint-Laurent dont les procès avec
M. François Berthelot durèrent plusieurs années. (2)

Madame v'euve Vienna;-- Pachiot se remaria, à Québec, le :î n o-

Veubre 1702, avec François cde La (oetcpian ans ],.s troupes du]
détachement cie la marine.

'Madame de La Forest,qui se fit appeler comitese dé Sainit-lautrti

(1) Regietre di-4 &Iiiiiî luidi<iî ZQSuvvin . cahier 2.

i2> sur ce., >' 'î gi-ot î"î'1 ni.' éOîii- i' ''tiî I'~1îILE~EI~. et I h'èirI l'î.


